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Hervé-Ambroise Malonga, avocat

________________________________________________________________________________________________________

Londres, le 21 octobre 1999

Hervé-Ambroise Malonga a été remis en liberté le 16 octobre 1999.

Dans une lettre adressée à Amnesty International, il a déclaré : « Je ne sais comment vous remercier pour toutes les actions et  
démarches que vous avez faites à mon profit. »

Hervé-Ambroise Malonga, bâtonnier du barreau de Brazzaville, était membre du Conseil constitutionnel sous la présidence de 
Pascal Lissouba. Il avait été arrêté en novembre 1998 et inculpé de  « forfaiture pour avoir prorogé indéfiniment le mandat 
présidentiel de Pascal Lissouba ».

Amnesty International était vivement préoccupée par le sort de cet homme, ayant été informée que son état de santé se 
détériorait gravement en raison du caractère extrêmement dur de ses conditions de détention et du fait qu'il était privé des 
soins requis par son état de santé.

En outre, Amnesty International craignait qu’Hervé-Ambroise Malonga ne fût un prisonnier d’opinion, détenu uniquement pour 
avoir exercé ses fonctions légitimes de membre de l’ancien Conseil constitutionnel.

Aucune  action  complémentaire  n'est  requise  de  la  part  des  membres  du  Réseau  d'Actions  urgentes.  Merci 
beaucoup à tous ceux qui sont intervenus en faveur d’Hervé-Ambroise Malonga.
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